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Présentation et lecture de pétitions : 
 
M. LAMOUREUX — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’envisager 

de chercher des explications sur les raisons pour lesquelles le gouvernement n’a pas essayé de résoudre le 
problème du Fonds Crocus en 2001. (N. Sankar, G. Sankar, C. Sankar et autres) 

 
 
Conformément au paragraphe 26(1) du Règlement, Mmes TAILLIEU et BRICK ainsi que MM. CULLEN, 

JENNISSEN et GERRARD font des déclarations de député. 
 

 
L’Assemblée reprend le débat sur la motion de Mme la ministre ALLAN voulant que soit approuvé, lu une 

troisième fois et adopté le projet de loi 7 — Loi sur le règlement des différends portant sur le champ 
d’exercice des architectes et des ingénieurs (modification de diverses dispositions législatives)/The Architects 
and Engineers Scope of Practice Dispute Settlement Act (Various Acts Amended) — dont a fait rapport le 
Comité permanent du développement social et économique. 

 
Le débat se poursuit. 
 
MM. LAMOUREUX et SCHULER ainsi que Mme la ministre ALLAN interviennent. La motion, mise aux voix, 

est adoptée à l’unanimité. 
 
Le projet de loi est approuvé, lu une troisième fois et adopté. 

 
 
M. le ministre MACKINTOSH propose la deuxième lecture et le renvoi en comité du projet de loi 18 — Loi 

modifiant le Code de la route (contre-mesures visant les personnes ayant conduit avec les facultés affaiblies et 
d’autres contrevenants)/The Highway Traffic Amendment Act (Countermeasures Against Impaired Drivers 
and Other Offenders) Act. 
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Il s’élève un débat 
 
M. le ministre MACKINTOSH et M. GOERTZEN interviennent. Sur la motion de M. LAMOUREUX, le débat 

est ajourné. 
 

 
L’Assemblée reprend le débat sur la motion de M. le ministre CHOMIAK voulant que soit lu une deuxième 

fois et renvoyé en comité le projet de loi 11 — Loi sur la limitation des frais de chauffage en hiver/The Winter 
Heating Cost Control Act. 

 
Le débat se poursuit. 
 
MM. GERRARD, LAMOUREUX et CULLEN interviennent.  
 
M. MALOWAY exerce son droit de parole jusqu’à 17 heures et conserve, pour la reprise du débat, le droit 

de parole pour lui-même et, avec le consentement de l’Assemblée, pour M. DERKACH. 
 

 
John HAVARD, lieutenant-gouverneur de la province du Manitoba, fait son entrée à l'Assemblée à 15 h 59 

et prend place sur le trône. 
 
Le président s'adresse au lieutenant-gouverneur en ces termes : 
 
« Au cours de la présente session, l'Assemblée législative a adopté un projet de loi que je vous demande de 

sanctionner. 
 
« (No 7) — Loi sur le règlement des différends portant sur le champ d’exercice des architectes et des 

ingénieurs (modification de diverses dispositions législatives)/The Architects and Engineers Scope of Practice 
Dispute Settlement Act (Various Acts Amended) ». 

 
La greffière de l'Assemblée législative annonce la sanction du projet de loi en ces termes : 
 
« Au nom de Sa Majesté, le lieutenant-gouverneur sanctionne le projet de loi en question. » 
 
À 16 h 2, le lieutenant-gouverneur se retire. 

 
 
La séance est levée à 17 heures, et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 10 heures. 
 

 Le président, 
 
 

 George Hickes 
 

 117 


	ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA
	PROCÈS-VERBAL
	QUATRIÈME SESSION, TRENTE-HUITIÈME LÉGISLATURE
	PRIÈRE TREIZE HEURES TRENTE



